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INTRODUCTION



1. La 5ème Réunion du Comité africain d’experts sur les droits et le bien-être de l’enfant a eu lieu à Nairobi (Kenya), du 8 au 12 novembre 2004 à Nairobi Safari Club Hôtel. II.



PARTICIPATION



2. 8 membres du Comité Africain, ainsi qu’une délégation des représentants des membres du personnel de la Commission l’Union Africaine conduite par Mme le Commissaire chargée des Affaires sociales, et d’autres représentants des organisations nationales et internationales œuvrant dans le domaine de droits de l’enfant, ont pris part à la réunion. III.



CEREMONIE D’OUVERTURE



3. Les personnalités ci-après ont pris la parole à la Cérémonie d’ouverture de la réunion. Il s’agit de Mme la Présidente du Comité, de Mme le Commissaire de l’Union africaine chargée des affaires sociales, et de S.E. Mme le Ministre d’Etat chargé des affaires sociales auprès de la Vice-présidence de la République du Kenya. i)



Allocution de Mme le Juge Joyce Aluoch Présidente du Comité Africain d’experts sur les droits et le bien-être de l’enfant.



4. Dans son allocution d’ouverture, la Présidente du Comité a présenté un bref aperçu de la situation sur la création du Comité et a mis en exergue les progrès réalisés par ce dernier au cours de trois premières années de son existence, en dépit des défis rencontrés depuis sa création. Elle a souligné les défis qui restent à relever par le Comité, particulièrement en ce moment de préparation du démarrage du processus d’examen des rapports des Etats parties. 5. Elle a mentionné que les visites des pays ont permis aux membres du comité de se rendre compte de multiples défis auxquels le Comité se trouve confronté, particulièrement ceux qui consistent à protéger les droits de l’enfant dans une situation caractérisée par la pauvreté extrême, les conflits armés et la désintégration sociale. 6. Elle a exprimé l’espoir que la tendance à la marginalisation des questions posées par des Ministères et Départements chargés des



5EME REUNION DU CAEDBE Page 3 enfants dans bon nombre des pays africains ne va pas être reflétée au niveau de la Commission de l’Union Africaine. Elle a pris l’engagement continu du Comité pour la réalisation de l’important mandat qui lui a été confié, en dépit des défis auquel il est confronté. Elle a conclu en sollicitant plus d’appui au Comité, non seulement de la part de l’Union africaine, mais également des autres partenaires au développement pour la bonne réalisation de sa tâche. ii) Allocution de Mme le Commissaire de l’Union africaine des affaires sociales 7. Dans son discours d’ouverture, Mme Adv. Bience Gawanas, Commissaire de l’Union Africaine chargée des affaires sociales, a souhaité la bienvenue aux membres du Comité et aux autres membres présents à la réunion, particulièrement au Prof. Peter Ebigbo du Nigeria, qui allait désormais assumer ses responsabilités de membre du Comité. Elle a, par cette occasion, présenté le nouveau Directeur des Affaires sociales, Dr Kamel Esseghairi. Elle a souligné le rôle capital du Comité, eu égard aux problèmes et défis majeurs auxquels les enfants se trouvent confrontés à travers le continent, comme par exemple, la pauvreté, les guerres, les maladies, les abus, l’exploitation et bien d’autres cas de violation des droits de l’enfant sur le continent. 8. Elle a souligné le rôle capital du Comité et de la Commission africaine sur les droits de l’homme et des peuples, ainsi que de la Cour africaine sur les droits de l’homme comme étant des piliers du système africain des droits de l’homme. Elle a mis l’accent sur l’effet multiplicateur potentiel, pour la renaissance de l’Afrique, de tout investissement non seulement dans la promotion des droits des enfants, mais également de leur éducation, leur santé, et leur protection. Elle a insisté que le Comité devrait travailler dans le sens d’un changement, pour un équilibre parmi les priorités des Gouvernements africains, de manière à s’assurer que les décisions prises par les dirigeants répondent mieux aux intérêts des enfants africains. 9. Elle a invité le Comité à élaborer une stratégie claire, réaliste et faisable pour la réalisation de ses fonctions, en s’inspirant particulièrement de l’expérience passée des succès et défis auxquels le Comité s’est trouvé confronté au cours de trois années de son existence, et compte tenu de la situation relative aux ressources limitées dans laquelle il fonctionne. Elle a ensuite informé le Comité que deux des pays qui étaient choisis comme cibles par le Comité, à savoir le Burundi et la Namibie, avaient à présent ratifié la Charte ; ce qui porte au total à 35, le nombre des pays ayant ratifié la Charte.
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10. En conclusion, Mme le Commissaire a exprimé l’espoir qu’en ce moment où le Comité s’approche de l’étape d’engagement effectif des Etats parties, il sied à ce dernier de devenir plus dynamique, intéressant, entreprenant, et rassurant, de manière à marquer la différence dans la vie des enfants africains. Elle a remercié les membres du comité, pour leur contribution continue à la promotion de la cause de l’enfant, le Bureau Interafricain des Ressources Animales de l’Union africaine (IBAR), pour son appui logistique dans l’organisation de la réunion, ainsi que Save the Children – Suède pour son appui financier. iii)



Discours de S.E. Mme le Ministre d’Etat auprès du Cabinet du Vice-président de la République du Kenya.



11. Dans son discours d’ouverture, S.E. Mme le Ministre a souhaité la bienvenue à tous les participants à la réunion, et elle a souligné le rôle historique du Kenya dans l’évolution du système juridique africain des droits de l’enfant. 12. Elle a fait remarquer qu’étant donné l’engagement de plus en plus important des pays africains dans la voie de la démocratie et du développement d’une culture de droits de l’homme en vue d’une plus grande intégration à travers l’Union africaine, il y a eu l’espoir que les enfants africains pouvaient grandir au sein des sociétés stables et paisibles. Elle a, cependant, mentionné qu’en dépit de quelques lueurs positives d’espoir, l’Afrique continuait à être caractérisée par des niveaux élevés de pauvreté, de désespoirs, de guerres épouvantables, d’impact dévastateur du VIH/SIDA, résultant en des niveaux de misère jamais connue. 13. Elle a mentionné que la Charte africaine sur le droits et le bienêtre de l’enfant offre un cadre africain unique au sein duquel un consensus général sur les droits de l’enfant pourrait être défini et poursuivi efficacement, d’où la nécessité de le rendre opérationnel, à travers l’intervention publique et privée à tous les niveaux. A cet égard, elle a souligné le rôle capital du Comité dans la sensibilisation des dirigeants africains sur leurs responsabilités à l’égard de promesses faites aux enfants. Elle a indiqué que les questions relatives aux droits de l’enfant n’étaient pas nécessairement apolitiques, étant donné qu’elles requièrent des choix et des décisions politiques, et elle a, par conséquent, insisté sur le rôle crucial de plaidoyer que devraient jouer des institutions telles que ce Comité et d’autres institutions et groupes non gouvernementaux, dans la promotion des droits et du bien-être de l’enfant.



5EME REUNION DU CAEDBE Page 5 14. S.E. Mme le Ministre a réitéré l’engagement du Gouvernement kenyan, pour la mise en œuvre efficace aussi bien de la Charte africaine sur les droits et le bien-être de l’enfant que de la Convention des Nations unies, étant donné que ces deux instruments ont tous été incorporés dans la Loi kenyane sur les enfants. Elle a ensuite déclaré officiellement ouverts les travaux de la 5ème réunion du Comité africain d’experts. Point 1 de l’ordre du jour:



Prestation de serment par un nouveau membre du Comité



15. Le Prof. Peter Onyekwere Ebigbo du Nigeria, Membre du Comité élu lors du Sommet de Maputo en juillet 2003, a été invité à prêter serment en lisant le texte intégral de prestation de serment, et à le signer sous l’orientation du Représentant du Conseil juridique de l’Union africaine. IV.



QUESTIONS DE PROCEDURES



Point 2 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour et programme de travail 16. Le Comité s’est réunion à huis clos et a examiné le projet d’ordre du jour, ainsi que le programme de travail. L’ordre du jour ainsi que le programme de travail ont été adoptés sans modification. V.



DEROULEMENT DE LA REUNION



Point 3 de l’ordre du jour:



Brève présentation de la Vision, Mission et Plan stratégique de l’Union africaine



17. Mme le Commissaire de l’Union africaine chargée des Affaires sociales a présenté la nouvelle version de la Mission et la Vision de l’Union africaine. Elle a passé en revue le contexte qui sous-tend le processus ayant mené à la Vision et Mission nouvelles de l’Union africaine. Six idées clé sous-tendant les changements actuels au sein de l’Union africaine ont été présentées aux participants. Il s’agit notamment de : • •



L’accent sur l’intégration régionale comme raison d’être de l’Union africaine, dans la perspective d’une évolution progressive vers les Etats-Unis d’Afrique. La nécessité d’accélérer le développement économique, à travers un processus d’intégration renforcé, particulièrement dans le contexte actuel de la mondialisation
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Le besoin de renforcer et de stimuler le rôle de l’Etat L’accent sur l’intégration ”orientée par la population? L’accent sur les stratégies de développement centrées sur la personne La reconnaissance du rôle capital de la jeunesse Le rôle positif potentiel de la Diaspora L’approche par étapes et à long terme du processus d’intégration



18. Sur la base des idées clé ci-dessus, Mme le Commissaire a fait référence à la vision de l’Afrique comme étant un moyen de ”construire une Afrique intégrée, prospère et paisible, dirigée par ses propres citoyens et représentant une force dynamique sur la scène internationale?. 19. Mme le Commissaire a ensuite informé les participants à la réunion que cette vision avait été traduite en sept missions, notamment : • • • • • • •



Renforcer les capacités des principaux agents du processus d’intégration S’assurer de la cohérence des programmes visant à accélérer le processus d’intégration dans l’ensemble Organiser le brainstorming et instituer une Tour stratégique d’observation sur les questions clé affectant l’avenir du continent Assumer un rôle dynamique d’information et de plaidoyer pour l’Afrique vis-à-vis du monde Jouer un rôle de leadership pour la promotion de la paix, la sécurité humaine et la bonne gouvernance à travers le continent Encourager le développement économique, social et culturel à travers le continent Mettre en place un mécanisme permanent de suivi et d’évaluation



20. Au cours de la discussion qui a suivi la présentation de Mme le Commissaire, bon nombre de questions ont été soulevées par les participants. Ces questions comprennent, entre autres : -



La faisabilité de l’intégration politique, étant donné la réticence des pays à accéder à leur souveraineté et la chute progressive de l’esprit de solidarité africaine. Quels sont les moyens dont dispose l’Union africaine pour soutenir le processus de changement envisagé ? Le rôle central de la question de bonne gouvernance
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-



Que peut faire l’Union africaine pour intégrer les questions des enfants aux centres des politiques et de l’action. Comment les ONG peuvent-elles apporter leur appui à l’œuvre de l’Union africaine ? Le défi du leadership au niveau de Chefs d’Etats et de gouvernement et la nécessité et pour les dirigeants de mobiliser les autres et aller au-delà des intérêts uniques de leurs propres pays. Comment l’Union africaine pourrait-elle collaborer avec l’Eglise et les organisations religieuses ? La nécessité de former les agents de maintien de la paix de l’Union africaine sur la manière d’aborder les questions relatives aux droits de l’homme.



21. Dans sa réponse à certaines des questions posées, Mme le Commissaire a indiqué que l’intégration du Continent est une vision à long terme, et qu’un bon nombre d’instruments et de mécanismes nécessaires dans ce processus ont été mis en place, y compris le Parlement panafricain, le Conseil de paix et de sécurité, etc.… Elle a mis en exergue la nécessité de continuer le plaidoyer, en vue d’intégrer les questions de développement social au centre de l’Agenda de développement. A cet égard, il serait nécessaire d’aborder la question relative à la fragmentation de l’agenda du développement social. L’Union africaine est en train d’élaborer, à cet effet, un Cadre politique social. Elle a indiqué que la question de formation des agents de maintien de la paix sur les droits de l’homme allait faire l’objet d’une attention particulière par la Commission. Point 4 de l’ordre du jour : Suivi des recommandations de la 4ème réunion du Comité 22. La Présidente du Comité a fait la présentation du document. Après examen des recommandations faites sur chaque point à l’ordre du jour de la quatrième réunion, les questions suivantes ont été soulevées : i)



Représentation des membres du Comité à la Commission du travail et des affaires sociales



23. Il a été signalé qu’un membre du Comité avait participé à la dernière réunion de la Commission du travail et des affaires sociales qui a eu lieu en avril 2004 au Bénin, et qu’un rapport séparé sera présenté à cet effet. A la question de savoir les dates de la prochaine réunion, il a été indiqué que la réunion aurait lieu en Afrique du sud, en avril 2005, et que le lieu et la date exactes de la réunion allaient être communiqués aux participants à une date ultérieure. 24. Une autre question a été posée au sujet de la participation des représentants des ministères des affaires sociales à la réunion de la



5EME REUNION DU CAEDBE Page 8 Commission du travail et des affaires sociales. Il a été rappelé que la Commission du travail et des affaires sociales était un organe tripartite composé des gouvernements, des organisations des travailleurs et celles des employeurs, et que les Etats parties devraient encourager les Ministères des affaires sociales à prendre part aux réunions de la Commission du travail et des affaires sociales. ii)



Envoi aux Etats parties des directives des rédactions des rapports préliminaires



25. Il a été indiqué que les directives de rédaction des rapports préliminaires avaient été envoyées à tous les Etats parties, avec des copies aux ministères des enfants et à leurs ambassades respectives à Addis-Abeba. Les délais de soumission des rapports par les Etats parties leur ont été communiqués en annexe desdites directives. Il a été fait remarquer, cependant, que certains pays n’avaient pas encore reçu ces directives. Il a, par conséquent été proposé qu’une copie de la lettre accompagnant ces directives soit remise aux membres du Comité aux fins de suivi auprès des ministères pertinents. Les membres du Comité ont été informés que ces directives étaient également disponibles sur le Site Web du Comité. iii) Nomination d’un(e) Coordonnateur(trice) 26. Les membres du Comité ont félicité le Coordonnateur intérimaire pour le travail bien fait, et ils ont, cependant, mentionné qu’il était urgent de recruter un(e) Coordonnateur(e) permanent(e). Mme le Commissaire de l’Union africaine des affaires sociales a informé la réunion de la restructuration et du processus de recrutement en cours au niveau de la Commission de l’Union africaine. Elle a expliqué que selon la nouvelle structure, trois postes étaient requis pour le Comité africain. Cette requête devra être soumise à la session extraordinaire du Conseil exécutif de l’Union africaine au mois de décembre 2004, et ce n’est qu’après cette rencontre que le recrutement pourra avoir lieu. Elle a fait remarquer que le processus de recrutement était un peu lent, en raison des critères liés à la répartition régionale et à l’équilibre de genre, mais elle a rassuré les membres du Comité qu’elle allait faire de son mieux pour pourvoir à ces postes, le plus tôt possible. Il a ensuite été souligné que pour l’intérêt des membres du Comité, et Conformément aux Règles de procédures du Comité, il était préférable que le/la Coordinateur(trice) soit bilingue. IV)



Rapport de l’Ile Maurice



27. Le membre du Comité de l’Ile Maurice a informé la réunion qu’il était en contact avec le Ministère pertinent de son pays, au sujet de la soumission du rapport. Il a fait savoir que le rapport était terminé,
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Suivi de l’éradication de la Polio d’ici 2005



28. La réunion a pris connaissance du lancement de la Campagne synchronisée d’éradication de la polio à Kano (Nigeria), le 2 octobre, 2004. Il a été fait remarquer que cette campagne, qui a couvert 23 pays d’Afrique de l’ouest et de l’Afrique centrale, était encore en cours. Point 5 de l’ordre du jour : Rapport sur les activités des membres du Comité en rapport avec les travaux entrepris depuis la dernière rencontre i)



Rapport par la Présidente



29. Dans sa présentation, la Présidente du Comité a fait savoir que depuis la dernière réunion, elle était constamment en contact avec les membres du Comité sur diverses questions. Elle a également eu des réunions de consultation avec le Commissaire de la Commission de l’Organisation des Nations unies chargée des droits de l’homme pour faciliter la participation de trois membres du Comité africain, au Comité des Nations unies à Genève. Cependant, ceci n’a pas pu se matérialiser. La visite devra avoir lieu au mois de janvier 2005. ii)



Rapport par M. Zoungrana



30. Rapport de Mr. Jean Baptiste Zoungrana a fait le rapport sur sa participation à la Conférence Régionale sur la famille en Afrique qui s’est tenue à Cotonou au Bénin du 27 au 28 juillet, 2004. Cette réunion a eu lieu dans le cadre de la commémoration du dixième anniversaire de l’Année Internationale de la Famille (AIF). Il a rappelé que la conférence des chefs d’Etats et de gouvernement avait mandaté la commission de l’Union Africaine d’élaborer un plan d’action sur la famille en Afrique qui serait la contribution de l’Afrique au dixième anniversaire de l’AIF. Le plan d’action a été adopté par les chefs d’Etat et de gouvernement en juillet 2004. La Conférence Régionale a aussi examiné les stratégies pour la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du plan d’action. Il a souligné que la conférence lui a permis de faire connaître le comité africain et de plaider pour la promotion des droits de l’enfant. A la fin de ces travaux la Conférence a adopté une déclaration. iii)



Rapport par Mme Nakpa Polo



31. Dans son rapport, Mme Polo a souligné qu’après la quatrième réunion du Comité, elle a présenté les conclusions de la réunion au Ministre chargé de la promotion de la Démocratie et de l’Etat de Droit,
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L’obligation de chaque Etat partie de commémorer la journée de l’enfant africain, et d’en faire rapport à la Commission de l’Union africaine ; La communication du thème retenu pour la célébration de la journée de l’enfant africain ; L’obligation de tout Etat partie de soumettre au Comité africain des rapports sur les mesures prises par lui pour mettre en œuvre les dispositions de la Charte, conformément à l’article 43 de la Charte africaine. A cet égard, le rapport initial du Togo devra être examiné en 2006.



32. Elle a aussi présenté une communication sur la Convention Internationale relative aux droits de l’enfant et la Charte africaine sur les droits et le bien-être de l’enfant lors d’un séminaire sur ”Les instruments et les mécanismes de Promotion et de Protection des Droits de l’homme“. Elle a également fait un exposé sur le Comité africain lors d’une cérémonie de lancement du Code de conduite de lutte contre le trafic et le travail des enfants domestiques en Afrique de l’ouest et du centre. iv) 33. Dr engagé comité, être de sont :



Rapport par le Dr Assefa Bequele



Assefa Bequele a parlé des activités dans lesquels il s’était dans sa capacité personnelle aussi bien comme membre du pour promouvoir la charte africaine sur les droits et le bienl’enfant. Il a particulièrement mentionné quatre activités que -



La participation aux célébrations de la Journée de l’Enfant Africain tenue à la commission de l’Union Africaine; La participation et la représentation à la première conférence de l’UA des institutions nationales des droits de l’homme ; La représentation à la cinquième session du Conseil exécutif de l’UA ; La mission entreprise ensemble avec la présidente du comité au Soudan en vue de promouvoir la ratification de la charte africaine.



34. Après la présentation et les discussions sur les différents rapports, le Comité s’est réuni à huis clos et a examiné l’approche de présentation des rapports d’activités par les membres du Comité. Il a, par conséquent, été recommandé que :
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a)



Les activités entreprises par les membres du Comité de la part de ce dernier ne se rapporteront par conséquent qu’à celles confiées par la Présidente du Comité ou aux activités entreprises par les membres du Comité sur demande du Secrétariat du Comité (en concertation avec la Présidente).



b)



Les rapports sur les activités entreprises de la part du Comité seront, à l’avenir, envoyés au Secrétariat/à la Présidente pour leur intégration dans le rapport de la Présidente du Comité.



c)



A l’avenir, il n’y aura plus de point spécifique dans l’ordre du jour concernant les rapports individuels sur les activités des membres du Comité.



Point 6 de l’ordre du jour: Rapport de la Commission de l’Union africaine 35. Ce rapport a été présenté par Mme le Commissaire de l’Union africaine chargée des Affaires sociales. Elle a fait remarquer que ce rapport portait essentiellement sur les activités entreprises par la Commission de l’Union africaine en vue de l’appui aux travaux du Comité africain, ainsi que celles entreprises dans le cadre de son programme sur les enfants. Elle a déclaré que ces activités comprennent, entre autres : la soumission du Rapport du Comité africain à la 5ème session du Conseil exécutif de l’Union africaine du mois de juin 2004 ; le suivi sur la soumission des rapports préliminaires ; l’organisation des visites des membres du Comité dans certains pays ; la création d’un site Web pour le Comité ; le suivi sur les postes vacants au sein du Comité ; la préparation des visites des membres du Comité auprès du Comité des Nations unies sur les droits de l’enfants ; la rédaction du rapport sur la situation des enfants en Afrique ; la célébration de la Journée de l’enfant africain ; le lancement du plan d’action sur la famille ; le lancement de la campagne synchronisée sur l’éradication du polio ; et le suivi sur le projet du plan d’action sur le trafic des êtres humains, particulièrement des femmes et des enfants. 36. Au cours de la discussion qui a suivi, les points suivants ont été mentionnés : -



La nécessité pour les organisations nationales des droits de l’homme de se concentrer sur les droits des enfants ; Il s’est révélé important d’encourager la participation des enfants et de la jeunesse. Cependant, de plus en plus d’enfants sont, entre-temps, victimes d’abus de tout genre ;
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Il a été mentionné que la Commission de l’Union africaine faisait participer les enfants, non seulement dans le programme de la célébration de la Journée de l’enfant africain, mais également dans d’autres événements, tels que la Campagne mondiale sur le VIH/SIDA.



Point 7 de l’ordre du jour : Rapports sur la Célébration de la Journée de l’Enfant africain 37. Un membre de la délégation de la Commission de l’Union africaine a fait une mise à jour sur la célébration de la Journée de l’enfant africain 2004 à la Commission de l’Union africaine sur le thème : “ l’Enfant africain et la Famille”. Il a fait savoir que les diverses activités étaient entreprises conjointement par la Commission de l’Union africaine, l’UNICEF et l’Ambassade de l’Afrique du sud. Le rapport complet sur la célébration de cette journée à la Commission de l’Union africaine a été distribué aux participants. 38. Concernant les rapports reçus des Etats parties sur la Célébration de la Journée de l’enfant, il a indiqué que sept rapports uniquement avaient été reçus, et que cela ne constituait pas une base suffisante d’une évaluation détaillées des activités au niveau continental. 39. Les membres suivants du Comité ont fait des brèves présentations sur la célébration de la Journée de l’enfant dans leurs pays respectifs. Il s’agit de : • •



M. Zoungrana – Burkina Faso Prof. Ebigbo – Nigeria (qui a soumis une copie du rapport)



M. Ahnee – Ile Maurice, a présenté brièvement aux participants, le Rapport annuel du bureau de l’ Ombudsperson chargé des questions enfants. 40. Au cours des discussions qui ont suivies, les défis liés à la soumission de rapports par les Etats membres et l’importance de la Journée de l’enfant africain comme un outil de plaidoyer pour la promotion des droits des enfants ont été soulignés, et les recommandations suivantes ont été faites : a)



b)



Le Comité devrait reconnaître sa déception au sujet du manque de soumission, par les Etats membres, de leurs rapports à la Commission, en dépit de plusieurs messages de rappels qui leur ont été adressés à cet effet. Pour plus de clarté, et afin d’élucider le thème de la Journée de l’enfant africain, une note explicative devrait toujours être préparée, et envoyée aux Etats membres avec une
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c) d)



e)



f)



g)



justification du choix du thème, sa pertinence et sa signification. Peu avant la Journée de l’Enfant africain, le/la Président(e) de la Commission/du Comité devrait envoyer un message sur le dit thème à tous les Etats membres. Il devrait y avoir une approche à multiples facettes pour atteindre tous les acteurs au niveau national, pour la célébration de cette Journée. Le Secrétariat devra préparer une note de stratégie à distribuer à tous les membres, sur la manière dont la Journée devrait être célébrée. Pour s’assurer d’une meilleure coordination et de communication efficace avec les Etats membres, il s’avère nécessaire de réaliser un audit dans tout les Etats membres, sur les points focaux responsables de l’organisation de la célébration de la Journée de l’Enfant africain, ainsi que sur la nature des activités menées. Pour faciliter le processus de présentation des rapports, un format structuré et simple devra être conçu et envoyé aux Etats membres, pour qu’ils puissent s’en servir dans la préparation de leurs rapports. Pour encourager le partage d’informations, d’autres organisations, outre les Gouvernements, sont les bienvenues pour la soumission de leurs rapports de célébration de cette Journée à la Commission de l’Union africaine.



Point 8 de l’ordre du jour : Rapports sur les visites des membres du Comité dans les pays. 41. Le Comité a respectivement entendu les rapports des membres ciaprès sur leurs visites à Madagascar, au Soudan et en Namibie : -



M. Zoungrqna et M. Ahnee – Madagascar ; M. Assefa Bequele – Soudan M. Soh et Dr Lulu – Namibie



42. Au cours de la discussion, les questions suivantes ont été posées : -



Le Comité avait la responsabilité de s’engager et de prendre position dans des situations de violation des droits des enfants dans des situations de conflits tel qu’à Darfur et en Ouganda ; Les agents de maintien de la paix devraient être formés sur les droits des enfants ; Des institutions devraient être établies là où des cas de violation des droits des enfants ont été signalés. Le Comité africain devrait jouer un rôle dans la promotion de ce genre d’institutions au niveau national;
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Des centres sportifs et de recréation devront être inclus dans le programme de réhabilitation pour les enfants sortant des conflits.



43. Les recommandations suivantes ont été faites ; a) Une lettre signée par la Présidente du Comité devra être envoyée aux gouvernements hôtes et aux différents partenaires, pour les remercier de leur collaboration, en l’accompagnant du rapport de mission, ainsi que de résultats et recommandations de cette dernière ; b) L’on devrait demander aux Etats membres de créer des ministères sur les questions des enfants ; c) Le suivi dans le cadre de ces visites s’avère nécessaire ; d) Le Comité devrait identifier les problèmes, attirer l’attention du pays concerné à ces problèmes et y proposer des solutions ; e) Les COS devraient aider dans l’identification des cas de violation des droits de l’enfant. Point 9 de l’ordre du jour: Discussion sur les modalités Traitement des rapports des Etats parties sur la mise en œuvre de la Charte africaine sur les droits et le bien être de l’enfant 44. Dans sa présentation, la Présidente du Comité a fait une brève présentation du système des Nations unies pour la présentation des rapports. Elle a fait savoir que le Comité des Nations unies avait préparé un canevas de rapport en différents groupes pour permettre aux Etats de couvrir tous les domaines de la Convention des Nations unies dans leurs rapports. Ainsi, il a été demandé à chaque Etat partie de couvrir tous les groupes dans son rapport pour qu’il soit considéré comme complet. 45. Le Secrétaire du Comité a ensuite présenté un bref aperçu des hypothèses de travail pour le traitement des rapports des Etats parties préparés par la Commission de l’Union africaine en vue d’examen par la réunion. A cet égard, il a expliqué que ce document n’était qu’une tentative pour définir, de manière générale, le processus de traitement des rapports de l’Etat, depuis l’étape de soumission jusqu’à l’engagement direct avec l’Etat partie concerné. Il a également mentionné que ces directives étaient établies sur la base des Règles de procédure du Comité et des expériences du Comité des Nations unies. Il a été noté que le Comité avait adopté les directives de préparation des rapports par les Etats parties, et qui ont été transmises aux diverses Etats. Il était par conséquent nécessaire d’élaborer les modalités d’examen des rapports lorsqu’ils seront soumis.



5EME REUNION DU CAEDBE Page 15 46. Par la suite, la réunion a convenu d’examiner ce document paragraphe par paragraphe. Il a été noté que la plupart des titres et sous-titres utilisés dans le document devrait être revus et reformulés pour refléter suffisamment les idées communiquées dans les paragraphes consécutifs. Il a été convenu que le mot ‘directives’ utilisé dans le document devrait être remplacé par ‘procédures’, qui reflète mieux l’intention du document. 47. Quelques modifications ont été faites au niveau des sections ciaprès du document : a)



Paragraphe 2 de l’introduction :



Une question a été soulevée pour savoir si ces directives étaient uniquement destinées au Comité, ou si elles allaient également être utiles aux Etats parties. La réunion a convenu que ce paragraphe devrait être reformulé de la manière suivante : « le but de ces procédures est d’écrire, de manière systématique, le processus d’examen des rapports des Etats parties» b)



Rapports sur les obligations des Etats parties et les Directives sur l’établissement des rapports.



La réunion a fait remarquer que ceci ne devrait pas constituer un sous-titre avec des paragraphes séparés. L’on devrait plutôt s’y référer brièvement dans un paragraphe pour éviter des répétitions. c)



Communication aux Etats parties :



La réunion a convenu que le mot ”Notification” devrait remplacer ”Communication” initialement utilisé dans le document. d)



Publicité des Rapports des Etats parties et acceptation des communications supplémentaires :



Sous cette section, divers points de vue ont été exprimés au cours de la réunion. Il a été indiqué que l’idée de publicité n’avait pas saisi le sens du paragraphe. Des questions ont été soulevées sur la nécessité de clarifier ce qui était envisagé comme communications, particulièrement si elles se référaient uniquement aux plaintes ou si elles comprenaient également des commentaires et des observations. De plus, sous réserve de clarification de la signification de communication, l’on devrait déterminer s’il devrait y avoir toute référence quelconque à la communication, conformément à l’article 44 de la Charte dans le contexte de présentation des rapports des Etats parties.
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Après le débat, la réunion a convenu que ce document n’était qu’une version provisoire soumise aux membres pour leurs commentaires et contributions. Les divers points de vue exprimés devraient donc être examinés et pris en considération dans la reformulation de cette section. e)



Communication aux Etats membres de la « liste de questions » et demande d’informations complémentaires



Il a été suggéré qu’il serait plus approprié de se référer aux Règles 68 et 69 de Règles de procédure sous cette section. f)



Nombre de rapports par session



La réunion a noté que la référence aux périodes de réunion pour 5 jours devrait être supprimée. De plus, il était nécessaire pour le Comité de décider sur le nombre de jours et d’heures à consacrer à chaque rapport d’un Etat partie sur la base de l’estimation du nombre des rapports à examiner. g)



Représentation des Etats parties



En examinant cette section, la question concernant la nonreprésentation des Etats a été soulevée. La réunion a noté que la situation idéale serait que les Etats, dont les rapports étaient en train d’être examinés par le Comité, soient représentés. Cependant, il s’est avéré nécessaire de parer à toute éventualité en cas de non-représentation par les Etats parties dans le document. h)



Procédure au regard des rapports longtemps différés



En examinant cette section, il a été noté qu’un bon nombre de rapports préliminaires et même périodiques n’avaient pas encore été soumis. A cet égard, la réunion a noté qu’il était nécessaire de plaider pour la soumission de ces rapports, et elle a recommandé les mesures suivantes pour faciliter la soumission des rapports : i) Des visites de pays par les membres du Comité devraient inclure le plaidoyer pour la soumission des rapports longtemps différés dans leur ordre du jour ; ii) Chaque membre du Comité devrait assurer, au niveau de leur pays, le suivi pour la soumission des rapports ; iii) Les dernières lettres de rappel devront être envoyées aux Etats parties dont les rapports n’ont pas encore été soumis



5EME REUNION DU CAEDBE Page 17 en leur informant que si leurs rapports ne sont pas reçus, le Comité prendra des mesures nécessaires pour inclure à une référence à cet effet, dans son rapport à l’Assemblée des Chefs d’Etats et de gouvernement. 48. En conclusion, il a été convenu que le document devrait être revu, en tenant compte des contributions et des idées exprimées durant le débat. Point 10 de l’ordre de jour: Discussions et présentations thématiques: a) Présentation et discussion sur les pratiques traditionnelles nuisibles (CIA) 49. Le représentant du Comité Interafricain (CIA) sur les pratiques traditionnelles a présenté son document. Elle a fait un bref aperçu de l’historique de l’organisation, son programme, son statut et de son mandat. Elle a aussi souligné les réalisations effectuées par le CIA durant les vingt dernières années. Elle a fait remarquer que les pratiques traditionnelles d’une société étaient basées sur les opinions, les croyances et les coutumes et de ce fait, elles pourraient soit être bénéfiques de supporter le groupe social, soit lui être nuisibles. Mettant l’accent sur les pratiques traditionnelles nuisibles, elle a mis l’accent sur la mutilation génitale féminine (MGF). Elle a expliqué la prévalence de la MGF en Afrique; les complications qui découlent de cette pratique; les différentes sortes de mutilation; les complications psychologiques; les liens entre la MSF et le VIH/SIDA et de la dimension des droits de l’Homme du MGF. Elle a fait un rappel des multiples instruments régionaux et internationaux qui avaient été adoptés en vue de l’élimination de la MGF et d’autres pratiques traditionnelles nuisibles. 50. En conclusion, elle a indiqué que le problème de la MGF devrait être adressé d’une manière globale dans le contexte de la tradition, de la culture, de la santé et des droits de l’homme. Dans cette optique, les mesures à entreprendre devront inclure: la prise de conscience du public, le développement de programmes de mobilisation de la communauté, l’implication des hommes, le développement de programmes intensifs de l’éducation formelle et informelle, le conseil, le traitement des victimes et la réhabilitation. Elle a fait les recommandations suivantes: la mise en œuvre des multiples instruments sur la MGF; le plaidoyer et des sollicitations devront être entrepris à tous les niveaux; Il devra s’établir un partenariat solide et un réseau entre toutes les parties prenantes; il devra avoir des approches multidisciplinaires, multisectorielles et intersectorielles en vue d’accélérer l’élimination de la MGF; l’éducation et la



5EME REUNION DU CAEDBE Page 18 conscientisation du public, particulièrement en zone rurale, devront être menées. 51. Dans le débat qui a suivi, les points suivants ont été soulevés: - la signification de “ l’infibulation” - la différence entre la MGF et circoncision féminine ( CF ) ; - que ce n’était pas l’adoption des instruments qui ferait la différence. Il était important de conscientiser le public et de faire pression pour aboutir à un changement des attitudes, de la pratique traditionnelle et à une compréhension du problème par la communauté; - Il était nécessaire de mettre en place des programmes pratiques qui impliqueraient les responsables de la communauté, les responsables religieux, et la société dans son ensemble; - Il était nécessaire d’avoir des opportunités alternatives d’emploi pour les exciseuses en vue de les dévier de cette pratique nuisible; - Une grande campagne devra entre menée contre la MGF. 52. Reconnaissant que la MGF était un sérieux problème et qu’il était nécessaire de l’éradiquer, le Comité: a) a pris note du document important qui a été présenté b) s’est engagé à veiller à ce que la MGF et les pratiques nuisibles soient prises en priorité dans le programme du Comité; c) devra s’assurer que les Etats membres feraient mention de la MGF et les autres pratiques nuisibles dans leurs rapports. b) Présentation et discussion du rapport intérimaire sur la position commune africaine sur l’avenir des enfants: 53. Dans sa présentation, la représentante de la commission de l’UA a rappelé que lors de sa quatrième réunion, le comité avait été informé de l’élaboration du rapport sur la situation des enfants en Afrique. Elle a aussi rappelé que le rapport était élaboré dans l’exécution du mandat qui a été confié à la commission de l’UA dans la Position Commune Africaine sur les enfants, de produire un rapport biennal pour évaluer la situation des enfants en Afrique sous toutes les dimensions. Elle a souligné que le rapport avait été élaboré en collaboration avec l’UNICEF et a été soumis pour adoption par la cinquième session du Conseil exécutif de l’UA qui s’est tenue en juillet 2004. Elle a fait remarquer que bien que le rapport donne une vision générale de la situation actuelle des enfants en Afrique, il met l’accent sur : la pauvreté de l’enfant en Afrique; l’évaluation des réalisations accomplies dans l’exécution des multiples engagements, en particulier, ceux pris dans la Position Commune Africaine. Elle a ajouté que le rapport s’était aussi appuyé sur l’éducation, particulièrement



5EME REUNION DU CAEDBE Page 19 l’éducation de la fille; le VIH / SIDA et les orphelins; et le fléau du paludisme. Ces facteurs étaient soutenus par des tableaux de chiffres, des graphes et des indicateurs obtenus de l’UNICEF. Il a été aussi mentionné que le rapport pourvoyait des directives pour les actions futures. 54. Après avoir loué les efforts de la Commission de l’UA et l’UNICEF pour avoir élaboré un tel rapport, les points suivants ont été soulevés: -



-



-



Un certain nombre d’engagements sur les sujets des enfants ont été réalisé mais ce qui manquait était la volonté politique de les exécuter; les sujets relatifs aux enfants ne retenaient pas assez d’attention et n’étaient pas inclus dans les programmes d’action nationale; le comité devra entreprendre un vaste plaidoyer sur les droits des enfants; Les OSCs, les ONGs, les organisations des droits de l’homme et toutes les parties prenantes devront être impliquées dans la campagne en vue d’une prise de conscience sur les sujets relatifs aux enfants; Le rôle des ONGs dans le travail du comité et de l’élaboration des rapports des Etats membres devra être spécifié; Le trafic du garçon et de l’enfant gagnait du terrain sur le continent; Les sujets relatifs aux enfants étaient appropriés aux programmes de développement politique, économique, social et global des Etats membres.



55. Il a été recommandé que: a) Le comité devra élever la voix en faveur des enfants à tous les forums; b) Le comité devra inclure la promotion des droits des enfants dans son programme de priorités; c) Les sujets relatifs aux enfants devront être inclus dans la stratégie de programmes pour la réduction de la pauvreté des Etats membres; d) le comité devra être impliqué dans l’élaboration du prochain rapport en 2006. c) Présentation et discussion de la voie à suivre en faveur des enfants affectés par les conflits armés en Afrique i) RAPPANE 56. Dr Philista Onyango du RAPPANE- Réseau africain pour la prévention et la protection contre la négligence et l’abus des enfants a fait une présentation à la réunion sur la question des enfants et des



5EME REUNION DU CAEDBE Page 20 conflits armés. La présentation a souligné l’ampleur et la nature vicieuse des conflits armés en Afrique et de leurs effets sur les enfants et les jeunes gens. Tout en reconnaissant les grands efforts qui ont été effectués au niveau régional et international pour répondre aux besoins des enfants dans les situations de conflits armés, la présentatrice a fait remarquer que les efforts étaient gênés par l’ampleur du problème et par l’échec des responsables africains à respecter leurs promesses. 57. En vue du fait que le fléau des conflits armés affectait la majorité de la population de l’Afrique, constituée majoritairement des enfants et des jeunes et la probabilité que les souffrances de ceux-ci soient transférées dans le future, elle a invité le comité à accepter ce problème et faire de la situation des enfants dans les conflits armés une priorité. 58. Le Dr Onyango a proposé une voie de sortie basée sur six principaux éléments que sont, le besoin: • • • •



• •



Pour les Africains de prendre entièrement la responsabilité de relever les défis du fléau des conflits armés sur le continent; Pour un plan directeur sur le principe de combattre l’impact des conflits armés sur les enfants en Afrique; De bâtir une base de ressources en tenant compte des capacités des Africains à répondre aux défis des conflits armés et à soutenir le travail du comité; d’investir dans la recherche et l’information menées par des chercheurs et des institutions de recherche africains en vue de s’assurer que les informations de la recherche et de ses produits sont la propriété des africains. De mettre un accent particulier sur le rôle des enfants et de la jeunesse; D’une meilleure coordination des initiatives sur le continent aussi bien qu’une bonne harmonisation des rôles des diverses institutions sur le continent.



59. Le Dr Onyango a conclu en faisant les recommandations additionnelles suivantes : a) Les ministères en charge des sujets relatifs aux enfants et à la jeunesse au niveau national ont besoin d’être renforcées afin d’améliorer le travail du comité. b) Plus d’accent devra être mis sur la nécessité d’utiliser les institutions actuellement sous utilisées tels que les parlements et veiller à les utiliser efficacement.



5EME REUNION DU CAEDBE Page 21 c) Des outils d’information sur les conflits et sur les enfants devront être conçus pour les acteurs principaux. d) Des études devront être entreprises sur le travail qui est en train d’être fait sur le continent dans le domaine des enfants et des conflits armés. e) Le comité devra veiller à l’établissement de médiateur / médiatrice auquel les gens raporteraient les cas de violation. f) Des efforts sont encore à faire pour répondre au problème de la duplicité sur le continent. 60. Dans les discussions qui ont suivi, les participants ont remercié le Dr Onyango pour une présentation provocante et très détaillée sur un sujet aussi pertinent. Certaines des questions débattues après la présentation étaient les suivantes : -



Le besoin de formation des gardiens de la paix de l’UA sur les sujets relatifs aux droits des enfants et de la protection de l’enfant. A cet effet, l’UNICEF a exprimé son intention de travailler avec la commission de l’UA ;



-



Il a été indiqué que le comité devra se prononcer et prendre une position à l’égard des divers conflits qui affectent les enfants sur le continent. Il avait été proposé que le Secrétariat devra préparer un exposé de principe à soumettre à la réflexion du comité.



ii) CICR 61. Le représentant du CICR, qui venait juste de rentrer d’une mission de Darfur, a souligné la nécessité des efforts concertés pour souligner l’état critique dans lequel se trouvent les enfants en situations de conflits armés. Il a, en particulier, mis en exergue la question du recrutement des enfants comme combattants. Il a souligné la nécessité de respecter le Droit humanitaire international (DHI), étant donné qu’il prévoit l’interdiction du recrutements des enfants soldats. Il a non seulement invité le Comité à exprimer sa position sur le recrutement des enfants par les groupes rebelles, mais également pour que les forces gouvernementales adoptent des régimes militaires rigoureux, permettant de s’assurer que les enfants ne sont pas incorporés ou enrôlés dans l’armée. Il a ensuite évoqué la question de protection des populations civiles en général, mais, en particulier la violence basée sur le genre à l’égard des femmes, et surtout des jeunes filles. 62. Finalement, le représentant du CICR a rappelé les discussions qu’il a eues avec les représentants de l’Union africaine à Darfur sur la question de formation des forces militaires de l’Union africaine



5EME REUNION DU CAEDBE Page 22 d’observateurs en matière de Droit humanitaire international. Il a mentionné que le CICR avait élaboré des modules sur la base du concept « servir et protéger » dans lequel les agents militaires et les policiers sont formés en compétences essentielles pour assurer la protection des populations civiles. Ceci pourrait, cependant, requérir une bonne coordination d’activités avec les organisations telles que l’UNICEF et Save the Children Alliance, qui ont produits des modules semblables sur la protection des enfants. Point 11 de l’ordre du jour: a) Plan de travail prioritaire du Comité b) Discussion sur les partenariats dans le cadre de la mise en œuvre du plan de travail prioritaire (Forum des partenaires) 63. Le Coordinateur intérimaire a présenté au Comité une esquisse du plan de travail proposé du Comité pour la période 2005-2009. Il a précisé que ce plan comportait quatre objectifs principaux : •



• • •



Assurer la vulgarisation de la Charte africaine sur les Droits et le Bien-être de l’enfant, ainsi que les autres droits consacrés dans celle-ci parmi les enfants et les adultes, particulièrement dans les pays africains. Protéger les droits consacrés dans la dite Charte Assurer le suivi de la mise en œuvre de la Charte Renforcer la Capacité institutionnelle du Comité à remplir ses fonctions



64. Il a ajouté que pour atteindre ces objectifs, quatre stratégies complémentaires étaient proposées : • • • •



Engagement efficace avec les Etats parties Travail en réseau avec la société civile et les acteurs non gouvernementaux Collecte, analyse et dissémination de données Mobilisation de ressources et renforcement des capacités



65. Des activités spécifiques ont été proposées dans le cadre de ces quatre stratégies. 66. A la suite d’une longue discussion, le Comité a en principe, adopté le cadre du plan de travail proposé, et a demandé au Secrétariat de le développer davantage en projets concrets avec des budgets s’y rapportant. Une copie du programme détaillé du Comité est jointe au présent rapport.



5EME REUNION DU CAEDBE Page 23



67. Le Comité a identifié les domaines ci-après comme étant prioritaires dans le cadre de ses activités : a) Des missions et initiatives de plaidoyer bien ciblées, particulièrement en réponse aux crises majeures affectant les enfants à travers le continent, comme par exemple à Darfur, au nord de l’Ouganda, en Côte d’Ivoire, ainsi que le lobby pour la ratification de la Charte. b) Suivi des pays ayant ratifié la charte, afin qu’ils puissent soumettre leurs rapports au Comité, ainsi que l’examen des rapports des Etats parties. c) Renforcer la capacité du Comité et du Secrétariat, à traiter des rapports des Etats parties et des communications d) Examiner les modalités de traitement des communications selon l’article 44 de la Charte. e) Organiser une réunion avec les Ministres en charge de questions des enfants, avec la participation des organisations de la société civile f) Mobilisation de fonds 68. Le Comité a décidé que les domaines susmentionnés devraient, par la suite, être développés en des projets détaillés par le Secrétariat. 69. En vue d’une action continue de ratification et de la mise en œuvre de la Charte, les membres du Comité ont convenu sur le programme suivant de visites à effectuer dans le cadre du lobby : 1. 2. 3. 4. 5. 6.



République centre africaine Congo Brazzaville Djibouti/(Tunisie) Gabon Ghana Liberia/Zimbabwe (rapport de suivi) 7. Sao Tome & Principe 8. Swaziland 9. Zambie



M. Rodolphe Soh/M. Straton Nsanzabaganwa Mme Nakpa Polo/M. J.B. Zoungrana M. Robert Ahnee/M. Straton Nsanzabaganwa Mme Nakpa Polo/M. J.B. Zoungrana Prof. Peter Ebigbo/M. Rodolphe Soh Mme le Juge Joyce Aluoch/Dr Assefa Bequele Prof.Peter Ebigbo Prof. Lulu Tshiwula/Justice Aluoch Prof. Lulu Tshiwula/Dr Assefa Bequele



Point 12 de l’ordre du jour : Relation entre le Comité et la Commission du travail et des Affaires Sociales 70. Ce point a été présenté par la Commission de l’Union africaine. La réunion a été informée que la Commission du Travail et des Affaires Sociales était un organe tripartite de l’Union africaine, réunissant les Ministres du Travail et des Affaires Sociales, ainsi que les organisations des employeurs et les travailleurs. Il a été souligné que



5EME REUNION DU CAEDBE Page 24 bien que le Comité ne disposait pas d’obligations spécifiques en matière de présentation des rapports à la Commission du Travail et des Affaires Sociales, il serait très avantageux que le Comité s’engage dans la collaboration avec la Commission du Travail et des Affaires Sociales, car cette dernière pourrait offrir au Comité l’opportunité d’atteindre les ministères chargés des questions des enfants, et qui sont mieux placés pour assurer le suivi des questions soulevées par le Comité au niveau national. 71. Dans une brève réponse à cette question, il a été proposé que dans l’avenir, le Comité puisse chercher à être pris en considération pour jouer un rôle important à l’ordre du jour de la Commission du Travail et des affaires sociales, plutôt que d’y être invité uniquement pour y assister. Point 13 de l’ordre du jour : Relation entre le Comité et la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples 72. En présentant ce point, la représentante de la Commission de l’Union Africaine a mentionné que les mandats du Comité et de la Commission des Droits de l’homme étaient clairement définis dans les Chartes les instituant. Elle a fait remarquer que malgré les similarités de leurs mandats, ceux du Comité se rapportent particulièrement aux droits de l’enfant, alors que ceux de la Commission sont en rapport avec les droits de l’homme et des peuples en général. Ainsi donc, puisque ces mandats sont clairement définis, il s’avère nécessaire pour le Comité et la Commission d’établir des relations complémentaires dans la réalisation de leurs mandats. 73. Elle a ensuite fait savoir que les modalités de collaboration étroite et de coopération devraient être réexaminées, et faire l’objet d’un consensus entre le Comité et la Commission. Elle a également suggéré que toutes les parties examinent la possibilité d’organiser des réunions conjointes, des retraites et des programmes, susceptibles de faciliter l’échange d’expériences et d’idées sur des questions diverses, ainsi que l’établissement de bons rapports de travail. 74. En ce qui concerne la relation entre le Comité et la Cour sur les droits de l’homme et de peuples, l’oratrice a indiqué que bien que le Comité ait reçu le mandat d’interpréter les dispositions de la Charte, en cas de problème ou de dispute au sujet de cette interprétation ou de l’application, la Cour a la compétence d’examiner les cas qui lui sont soumis, et de se prononcer selon le cas. De plus, il serait nécessaire que le Comité ait accès à la Cour, juste comme dans le cas de la Commission africaine. 75. En réaction à cette présentation, les membres du Comité ont mentionné qu’il n’y avait pas de conflit de compétence entre le Comité,



5EME REUNION DU CAEDBE Page 25 la Commission et la Cour, car les mandats de ces institutions étaient clairement spécifiés dans les traités les instituant. Cependant, le Comité a souligné l’importance du partage d’expériences avec la Commission. Il a également été proposé que les Secrétariats du Comité et de la Commission puissent travailler en étroite collaboration en vue d’harmoniser leurs activités. 76. La réunion a ensuite soulevé la question de la référence en général à la protection des droits de l’homme dans l’acte constitutif, tout en excluant les institutions créées pour protéger ces droits des organes de l’Union établis sous l’article 5 de l’Acte. 77. En réponse à cette question, l’oratrice a fait remarquer que l’un des objectifs de l’Union dans le cadre de l’Acte constitutif était la promotion et la protection des droits de l’homme, et elle a ajouté que le fait que les institutions créées pour protéger les droits de l’homme (comme par exemple, le Comité, la Commission ou la Cour sur les droits de l’homme) n’étaient pas repris sur la liste comme étant des organes de l’Union, cela ne voudrait pas dire que l’Acte Constitutif n’accorde pas de priorité à la question des droits de l’homme. Elle a indiqué qu’en effet, la Cour de justice, qui est le principal organe judiciaire de l’Union, créé sous l’Article 5 de l’Acte a la compétence de trancher les disputes sur l’interprétation, l’application ou la validité de tous les traités de l’Union, y compris ceux en rapports avec les droits de l’homme. Point 14 de l’ordre du jour : Interaction et communication entre les membres du comité et le secrétariat (séance à huit clos ) 78. Dans une brève présentation sur ce point, Mme la présidente du comité a informé les membres qu’à cause du fait que les membres du comité vivent dans des pays différents, et en dépit des barrières de la langue qui existent entre eux, il était important qu’ils gardent le contact entre eux, et aussi bien avec le Secrétariat par le moyen du courrier électronique. Il a été, plus tard, indiqué que les membres devraient se sentir libre de faire leur communication au Secrétariat soit en français ou anglais, ou encore dans toute autre langue officielle de l’UA. 79. Les membres ont noté, avec satisfaction, des améliorations en communication entre le Secrétariat et ses membres, et ils ont exhorté le Secrétariat de le maintenir. Il a été convenu que le niveau de communication entre les membres du comité et le Secrétariat sera amélioré.
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Point 15 de l’ordre du jour : Questions diverses 80. Sous le point 15 de l’ordre du jour, les questions soulevées et ayant fait l’objet de discussion ont porté sur : (i)



Les enfants en situation de crise en Afrique



81. Le Comité a identifié un besoin urgent de répondre au situations du continent où les droits des enfants se trouvent à un niveau de risque, particulièrement en situation de violence et de conflits armés. Des recommandations ci-après ont été faites : a) Le Comité devrait assurer le suivi avec la Commission de l’Union africaine, en vue de s’assurer de l’intégration d’un aspect de la question des enfants dans toutes les initiatives majeures entreprises par la Commission de l’Union africaine, particulièrement dans des domaines présentant des hauts risques de violation des droits des enfants ; b) Le Secrétariat devrait élaborer un projet concret et mobiliser des ressources pour des missions de plaidoyer à effectuer par le Comité dans des zones à hauts risques de violation des droits des enfants ; c) Le Comité devra faire une recommandation à la commission de l’Union africaine, exprimant sa préoccupation au sujet de la situation critique des enfants dans des zones de conflits en Afrique, particulièrement au Darfur, au nord de l’Ouganda et en Côte d’Ivoire, et demander à la Commission de l’UA d’assister financièrement le comité pour qu’il effectue une mission exploratoire dans ces régions. (ii)



Méthodes de travail du Comité



82. Il a été convenu que pour des raisons d’efficacité, le Comité devrait toujours s’efforcer de limiter le temps accordé aux orateurs. A cet égard, les orateurs devraient être prévenus d’avance du temps qui leur est alloué pour leur permettre de faire des réajustements nécessaires de leurs exposés. 83. En vue de rationaliser la participation aux réunions des personnes qui ne sont pas membres du Comité, il a été recommandé que le Secrétariat assure le suivi de la préparation des directives pour accorder le statut d’observateur, à examiner au cours de la prochaine réunion du Comité.



5EME REUNION DU CAEDBE Page 27 84. Il a été recommandé que le Comité devrait, le cas échéant, s’efforcer de chercher l’orientation juridique du Bureau du Conseil juridique de l’Union africaine. Eu égard aux problèmes connus dans l’interprétation de l’Article 44, il a été convenu que le Secrétariat devra suivre cette question avec le Conseil juridique en vue de conseils appropriés. (iii) Des réunions ouvertes et à huis clos du Comité et la participation des partenaires/observateurs 85. Il a été convenu que le Comité devrait, à l’avenir, adopter la pratique qui consiste à tenir des Séances ouvertes ainsi que celles à huis clos, selon la nature des questions devant faire l’objet de discussion. Les Membres du Comité pourraient, dans leurs commentaires sur les points proposés à l’ordre du jour, indiquer les points devant respectivement faire parties des séances ouvertes et à huis clos. A cet égard, il a été proposé que le Secrétariat puisse préparer une brève note sur les expériences du Comité des Nations unies et de la Commission des droits de l’homme et des peuples sur la pratique qui sous-tend les séances ouvertes et celles à huis clos. 86. Le Comité a convenu qu’une fois que les points à l’ordre du jour de séances à huis clos auront été déterminés, le programme de travail sera organisé de telle manière à ne pas défavoriser les différents partenaires, les autres participants et observateurs qui ont voyagé à partir de différents pays pour participer à la réunion. Cette information devra être envoyée d’avance aux partenaires, pour leur permettre de prévoir le moment de leur participation aux réunions. (iv) Suivi des rapports des Etats parties 87. La réunion a examiné le rôle éventuel des membres du Comité dans le cadre de suivi de la préparation des rapports des Etats parties dans leurs pays respectifs, ainsi que la possibilité de les inviter à préparer et à soumettre des rapports consolidés couvrant aussi bien le rapport initial et le premier rapport périodique, pour prévenir des retards dans la soumission des rapports. 88. Les recommandations ci-après ont été faites : a) En vue de maintenir l’indépendance des membres du comité, la responsabilité du suivi de la soumission des rapports par les Etats membres devra revenir à la commission de l’UA. Même si les membres du comité peuvent de manière informelle suivre les rapports ils ne doivent pas avoir la responsabilité première de rappeler les Etats membres de soumettre leurs rapports.



5EME REUNION DU CAEDBE Page 28 b) Avant que le comité ne prenne une décision permettant la soumission de rapports consolidés, il devra demander l’avis du conseil juridique de l’UA. Il a été demandé au Secrétariat de faire le suivi avec le bureau du conseil juridique. (v) Autres questions • •



• •



•



Le Secrétariat a été instruit de finaliser le Plan d’action et de le faire parvenir à tous les membres avant la prochaine réunion. Les participants ont été informés de la prochaine réunion qui s’organisera au Sénégal par l’Institut des droits de l’homme et du développement en vue de former les ONGs sur les procédures de faire les rapports du Comité africain des experts sur les droits et le bien-être de l’enfant. Les participants ont aussi été informés à propos de la conférence prochaine qui devra réviser l’exécution de la Convention des Nations Unies sur la famille. A Propos de la vie future du Secrétariat à la fin du contrat du coordinateur intérimaire, les participants ont décidé que la présidente du comité écrive à son Excellence le président de la commission pour lui demander de prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que le Secrétariat du comité ne fermera pas à la fin du contrat du Coordinateur intérimaire. Il a été recommandé que le comité devra développer un mécanisme formel et structuré pour adopter et enregistrer les résolutions et les recommandations en vue de faciliter les références.



Point 16 de l’ordre du Jour : date et lieu de la prochaine réunion 89. Mr. Robert Ahnee a informé les participants que le gouvernement de l’Île Maurice avait offert d’accueillir la prochaine réunion du comité en mars 2005. Le Comité a exprimé ses reconnaissances à Mr. Ahnee et au gouvernement de l’Île Maurice pour cette offre. Toutefois après les discussions, il a été convenu que le mois de mai serait plus approprié pour la plus part des membres du comité. Mr Ahnee a accepté de suivre la question avec le gouvernement de l’Île Maurice et leur demander d’accueillir la prochaine réunion en mai 2005. Il a été décidé que dans le cas où le gouvernement maurcien ne pourra pas reporter la réunion à mai, la réunion se tiendra à Addis Ababa. Point 17 de l’ordre du Jour : adoption du rapport
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Point 18 de l’ordre du Jour : clôture 91. Intervenant au nom du Comité, Dr.Assefa Bequele s’est déclaré satisfait des résultats de la réunion. Il a fait remarquer qu’un certain nombre de questions concernant les enfants ont été examinées et que des recommandations utiles ont été faites. Il a rappelé en particulier le sérieux engagement pris par le comité à effectuer des missions exploratoires au Darfour, dans l’Est de l’Ouganda et en Côte d’Ivoire et a demandé à la Commission d’assister le Comité pour lui permettre de mener à bien ces missions. Il a également demandé à la Commission de l’Union Africaine de veiller à ce que l’intégrité du comité soit respectée et renforcée. Il a ensuite exprimé ses remerciements au Président du comité, au secrétariat ainsi qu’aux partenaires pour leur participation. Il a souligné que les partenaires ont un rôle positif à jouer dans les réunions du comité et que leurs observations et critiques ont toujours été formulées dans le meilleur intérêt de l’enfant.
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